
 

 

 

CONDITIONS ET ÉNONCÉ DE LA STRUCTURE DES LOTS DU JEU TOUT OU RIEN 

(« CONDITIONS DU JEU ») 
 

1. Date d’entrée en vigueur 

Les conditions du jeu entrent en vigueur et s’appliquent aux billets de TOUT OU RIEN lors de leur 

mise en vente par la Société des loteries de l’Atlantique Inc. (SLA) et s’appliquent à tous les tirages 

ultérieurs de TOUT OU RIEN jusqu’à ce que la SLA les modifie. 

 

2. Règlement 
TOUT OU RIEN est régi par le règlement de la SLA, qu’il est possible d’obtenir sur demande et qui 

COMPREND DES DISPOSITIONS SUR LA LIMITATION DE RESPONSABILITÉ, ainsi que toutes 

les lois applicables. 

 

3. Émission des billets 

Pour participer, un joueur admissible doit demander un billet TOUT OU RIEN chez un détaillant de 

la SLA et payer le montant requis, qui dépend du nombre de sélections achetées sur le billet. Le joueur 

doit choisir le nombre de sélections (tableaux) à acheter. Le participant peut choisir un maximum de 

trois sélections par billet. Une (1) sélection comprend douze numéros choisis par le terminal parmi 

24 numéros possibles. Les sélections TOUT OU RIEN sont produites par l’intermédiaire d’Insta Pik 

uniquement (il n’y a pas de bordereau de sélection). Chaque sélection (tableau) coûte 2 $. Il est 

possible d’ajouter le TAG au billet pour 1 $ de plus par sélection TAG (jusqu’à un maximum de 

10 sélections TAG par billet). À l’achat, le joueur recevra un billet indiquant, entre autres, la date du 

tirage pour lequel le billet est valide, si le billet a un lot instantané ou non (et, s’il s’agit d’une sélection 

gagnante, le montant du lot instantané), les numéros choisis dans la sélection, le prix du billet, le 

numéro de contrôle et d’autres renseignements pertinents. En plus du billet, une animation sur le 

panneau d’affichage pour le client affichera chaque sélection de 12 numéros achetée. Les numéros qui 

figurent sur le billet sont les mêmes que ceux qui sont affichés sur le panneau d’affichage pour le 

client pendant l’animation. TOUT OU RIEN n’offre pas la possibilité d’acheter des sélections à 

l’avance chez un détaillant. TOUT OU RIEN ne peut être acheté sur alc.ca.  

 

4. Sélections gagnantes 

Les sélections gagnantes d’un tirage sont déterminées comme l’indique le tableau ci-dessous. TOUT OU 

RIEN comprend deux (2) volets : un volet jeu instantané (« jeu instantané ») et un volet tirage 

(« tirage »). 

 

Jeu instantané 

Lorsqu’un billet est émis, les numéros sont affichés sur le panneau d’affichage pour le client et imprimés 

sur le billet. Si une sélection comprend les numéros qui composent l’une des sélections gagnantes comme 

l’indique le tableau ci-dessous, le joueur remporte le lot correspondant indiqué dans le tableau ci-dessous. 

 

Sélections gagnantes/Catégorie de lots  Lot 



 

 

12 numéros sur 12 25 000 $ 

11 sur 12 1 000 $ 

10 sur 12 25 $ 

9 sur 12 5 $ 

8 sur 12 2 $ 

4 sur 12 2 $ 

3 sur 12 5 $ 

2 sur 12 25 $ 

1 sur 12 1 000 $ 

0 sur 12 25 000 $ 

 

REMARQUE : 

(a) Un seul lot de jeu instantané par sélection peut être remporté. Il s’agira du lot de jeu instantané 

le plus élevé disponible. 

 

(b) Les lots de billets gagnants de jeu instantané peuvent être réclamés avant le tirage du jeu 

correspondant à ce billet, sauf le gros lot du jeu instantané de 25 000 $. Lorsqu’un billet gagnant 

de jeu instantané est réclamé avant le tirage, le détaillant retournera le billet original au joueur, 

et le détenteur de ce billet sera admissible à un lot supplémentaire lors du tirage. Les lots de 

25 000 $ de billets gagnants de jeu instantané peuvent être réclamés le jour suivant le tirage 

officiel de la partie tirage pour laquelle le billet a été émis. 

 

Tirage 

Sauf indication contraire par la SLA, les tirages de TOUT OU RIEN ont lieu tous les jours vers 

23 h 29 min 59 s (heure de l’Atlantique). Au moment du tirage, ou dès que possible par la suite, la SLA 

tirera douze (12) numéros au hasard parmi 24 numéros (de 1 à 24). Si une sélection comprend les 

numéros qui composent l’une des sélections gagnantes comme l’indique le tableau ci-dessous, le joueur 

gagne le lot correspondant indiqué dans le tableau ci-après. 

Sélections gagnantes/Catégorie de lots   Lot 

12 numéros sur 12 250 000 $ 

11 sur 12 1 000 $ 

10 sur 12 25 $ 

9 sur 12 5 $ 

3 sur 12 5 $ 

2 sur 12 25 $  

1 sur 12 1 000 $ 

0 sur 12 250 000 $ 

Remarque : Un seul (1) lot par tirage peut être remporté. 



 

 

5. Billets gagnants 

Tout billet valide sur lequel figure une sélection gagnante du tirage (ou lot instantané) est un billet gagnant 

et confère au détenteur ou aux détenteurs le droit de réclamer, pour chacune des sélections gagnantes, un 

lot comme l’indique la section 6 des conditions de jeu. Un (1) seul lot de jeu instantané et un (1) seul lot de 

tirage par sélection peuvent être réclamés.  

6. Lots et chances de gagner 

Sous réserve des dispositions de la section 3 ci-dessus, les lots de TOUT OU RIEN sont déterminés 

comme suit : 

Jeu instantané : 

Catégorie de lot  
Lot Chances de gagner (par jeu de 

2 $) 

12 numéros sur 12 25 000 $ 2 704 156 

11 sur 12 1 000 $ 18 778,9 

10 sur 12 25 $ 620,8 

9 sur 12 5 $ 55,9 

8 sur 12 2 $ 11 

4 sur 12 2 $ 11 

3 sur 12 5 $ 55,9 

2 sur 12 25 $ 620,8 

1 sur 12 1 000 $ 18 778,9 

0 sur 12 25 000 $ 2 704 156 

Les chances de gagner un lot instantané sont de 1 sur 4,54. 

Tous les lots sont fixes.  

Tirage en soirée : 

Catégorie de lot 
Lot Chances de gagner (par jeu de 

2 $) 

12 numéros sur 12 250 000 $ 2 704 156 

11 sur 12 1 000 $ 18 778,9 

10 sur 12 25 $ 620,8 

9 sur 12 5 $ 55,9 

3 sur 12 5 $ 55,9 

2 sur 12 25 $  620,8 

1 sur 12 1 000 $ 18 778,9 

0 sur 12 250 000 $ 2 704 156 

Les chances de gagner un lot du tirage en soirée sont de 1 sur 25,56. 



 

 

Les chances de gagner n’importe quel lot sont de 1 sur 4 (jeu instantané ou tirage). 

*Chances approximatives de gagner par mise de 2 $ (les joueurs reçoivent une [1] série de douze [12] numéros). 

 

7. Limites des lots 
Pour chaque tirage de TOUT OU RIEN, la SLA se réserve le droit de limiter à 500 000 $ le montant total 

des lots versés pour les sélections gagnantes de 12 numéros sur 12 OU de 0 numéro sur 12.  

 

8. Réclamation de lots 

Les gagnants disposent d’un (1) an à partir de la date du tirage pour réclamer des lots de la façon indiquée 

au verso du billet. Si un billet gagnant porte une sélection différente de celle qui est enregistrée dans le 

système informatique sous le numéro de contrôle identifiant ce billet, ce billet ne sera pas considéré comme 

nul, mais sera réputé irréfutablement porter la sélection qui est enregistrée dans le système informatique. 

 

9. Annulation de billets 
Un billet ne peut être annulé après avoir été émis. 


